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Bonjour à toutes et tous, 
 

A vec nécessairement le décalage des parutions, 
j’espère que vos périodes de congés annuels  
se sont bien passées et que la rentrée sociale et 

syndicale n’est pas trop brutale. 
 
J’ai une pensée également pour celles et ceux d’entre 
vous qui ont des enfants et qui, pour le coup, affrontent 
une deuxième rentrée, scolaire celle-ci, peuplée de listes 
de matériels et d’achats multiples en pleine inflation  
tellement difficile à absorber pour tous les foyers… 
 
Naturellement, et dans ce contexte, la Fédération UNSA 
Santé & Sociaux Public et Privé mettra tout son poids 
dans la balance des négociations à venir afin de porter 
une véritable revalorisation salariale à la hauteur des  
enjeux du choc d’attractivité dont nos secteurs public  
et privé ont besoin. 
 
Mais les salaires ne font pas tout et il nous faudra,  
en même temps, faire vivre tous les groupes de travail, 
assurer les réunions institutionnelles et défendre les dos-
siers de nos collègues sur le terrain. Rien ne sera simple 
et les fourches caudines des réalités budgétaires ne  
faciliteront pas nos revendications… Qu’importe… « Les 
seuls combats perdus d’avance sont ceux que l’on refuse 
de mener » disait Brecht ! Le Bureau National et toutes 
les équipes de la Fédération ne lâcheront rien : Vous  
pouvez compter sur nous ! 
 
Bien entendu, nous remettrons, et remettrons encore,  
sur les tables ministérielles, le dossier des « oubliés » du 
Ségur car justement : La Fédération UNSA Santé &  
Sociaux Public et Privé ne les a jamais oubliés ! Ce dossier 
n’est pas simple et implique des ministères multiples mais 
c’est une question de principes et de justice sociale ! 
 
Enfin, le 13 octobre 2023, se dessine une manifestation 
européenne sous l’égide de la C.E.S.. LA Fédération UNSA 
Santé et Sociaux Public et Privé et l’UNSA InterPro ne 
manqueront d’y prendre toutes leurs places ! Nous vous 
tiendrons informés par voie de communiqués fédéraux 
au fur et à mesure des informations disponibles. 
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Édito

Et puis, à l’heure de ces quelques lignes, nous mettons 
les dernières touches à l’organisation de notre Congrès 
de Cambrai – Congrès Françoise KALB-. Toutes les 
équipes de la Fédération avec l’aide sans faille des  
collègues des Hauts-de-France se donnent tous les 
moyens de faire de ce moment un beau et grand  
moment de travail, de souvenir et d’hommage. 
 
 

Nous espérons, pour celles et ceux qui pourront y être 
présents que le résultat sera à la hauteur de vos  
espérances et de nature à vous satisfaire. Alors en  
route vers le Congrès et surtout vers l’année 2024 qui ne 
manquera pas de travail et de rebondissements ! 

BUREAU NATIONAL

Karine HALGRAIN 
1ère Secrétaire  

Nationale Adjointe

Yann LE BARON 
Secrétaire National

Martine HOFFMANN 
2ème Secrétaire  

Nationale Adjointe

Stéphanie MINARD 
Trésorière Nationale

Cindy GUEVELOU 
Trésorière Nationale 

Adjointe

Nicole OBERGFELL 
Membre du bureau

Frédéric CHRISTELLE 
Membre du bureau

Laurent PHILIPPE 
Membre du bureau

Pascale SLAGMOLEN 
Membre du bureau

Amitiés syndicales et sincères 



Congrès
Fonction publique

Congrès de l’UNSA Fonction publique

Luc FARRE réélu secrétaire général à l’unanimité

C ette journée riche en échanges et en débats fut 
l’occasion pour l’équipe de Luc Farré de présenter 
son rapport d’activité des 4 années écoulées. 

 
La Fédération UNSA Santé et Sociaux est intervenue pour 
rappeler les principaux sujets qui ont marqué notre  
secteur d’activité durant cette période : une crise sanitaire 
sans précédent, le volet Ségur de la santé, la situation  
dégradée dans nos établissements sanitaires, sociaux et 
médico sociaux et les enjeux d’attractivité et de fidélisa-
tion des personnels qui en découlent ! 
 
De même, l’UNSA Santé et Sociaux est revenue sur l’enjeu 
syndical de 2022, à savoir les élections professionnelles 
dans les trois versants de la Fonction Publique afin de 
rappeler que la progression de l’UNSA et en particulier 
dans notre versant a permis de gagner un quatrième siège 
au Conseil Commun de la Fonction Publique. À noter que 
ce siège est occupé au nom de l’UNSA par un membre 
de la Fédération UNSA Santé et Sociaux Public et Privé. 
 
La Fédération UNSA Santé et Sociaux a profité de ce 
congrès pour rendre officiellement hommage à Luc Farré 

et à toute l’équipe de l’UNSA Fonction Publique pour le 
travail de qualité réalisé durant ces quatre années. Une 
équipe toujours à l’écoute et disponible sans réserve. 
 
Cette collaboration riche et constructive avec l’équipe  
de l’UNSA Fonction Publique s’est traduite par un vote  
favorable à l’unanimité du rapport d’activité. 
 
L’équipe sortante avec à sa tête Luc Farré a été reconduite 
pour un nouveau mandat de quatre ans. 

4

La Fédération UNSA Santé et Sociaux Public et Privé, représentée par Yann Le Baron, Secrétaire 
National et sa délégation a participé au congrès de l’UNSA Fonction Publique le 11 mai 2023 à 
Champ sur Marne.
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Juillet 2023, le secrétaire national accompagné de la  
secrétaire adjointe et de la trésorière se sont rendu à  
TULLINS sur invitation du syndicat qui souhaitait pouvoir 
nous rencontrer et échanger avec le bureau national de 
la fédération UNSA Santé sociaux public et privé. 
 
Accueillis dès la gare par Karim et Rémi qui nous ont vé-
hiculé toute la journée, nous avons pu joindre l’utile et 
l’agréable. 
 
Une visite de Grenoble avec la montée du téléphérique 
urbain afin de nous montrer les hauteurs et les paysages 
magnifiques sous un soleil de plomb en attendant la  
rencontre avec la direction de Tullins. 
 
À notre arrivée au CH TULLINS, les copains de l’UD 38  
interpro nous rejoignent à cette réunion qui a permis de 
discuter avec une direction ouverte. 
 
Yann a pu aborder les sujets d’actualités avec le directeur 
et les positions de l’UNSA Santé. 
 
La direction profite de notre venue pour partager avec 
nous l’avenir de leur établissement et les projets. 
 
Cette journée sera terme par une rencontre des agents 
de l’établissement avec lesquels nous avons chacun  
d’entre-nous pu parler de sujets individuels comme  
collectifs autour d’un apéro succulent. 
 
Cette équipe souriante, accueillante est d’un grand  
dynamisme et d’un grand investissement. 
 
Nous sommes d’accord entre nous cette équipe est  
formidable et motivée ce qui nous rend fier d’être à 
l’UNSA santé et du travail parcouru par les uns et les  
autres avec des résultats aux élections professionnelles 
qui ne cessent de progresser. 
 

Août 2023 : le bureau national se rend à La ROCHEFOU-
CAULT pour soutenir l’équipe en place qui a des  
problèmes pour faire respecter ses droits syndicaux. 
 
Nous rencontrons le directeur, accompagnés de nos  
collègues du bureau local pour faire le point et trouver 
des solutions adaptées qui conviendront aux 2 parties. 
 
La rencontre qui a durée 1h30 devraient permettre aux 
collègues d’avoir leur temps syndical sans que celui-ci 
soit la variable de réajustement de l’absentéisme.  
 
Affaire à suivre. 
 
Cette équipe a envie de bien faire et de travailler, nous 
continuerons à les accompagner si nécessaire. 

Rencontre de l’équipe de TULLINS, départe-
ment 38 et nous avons eu les excuses de nos 
collègues du CHU de Grenoble qui avait des 
instances ce jour-là

Le bureau national poursuit son envie de 
rencontrer les équipes du terrain
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Actualités

Réforme des retraites

Suis-je concerné(e) ?
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Malgré l’opposition de l’UNSA et de l’ensemble 
de l’intersyndicale, la loi du 14 avril 2023 sur la 
Réforme des retraites a été publiée au journal 
officiel et entrera en vigueur au 1er septembre 
2023. L'âge légal de départ à la retraite sera 
porté progressivement à 64 ans et la durée de 
cotisation requise pour obtenir une retraite au 
taux plein avant 67 ans augmentera plus  
rapidement pour atteindre 43 annuités (172 
trimestres) dès 2027.

SUIS-JE CONCERNÉ(E) ?

Pour les agents nés : 
 
•  À compter du 1er septembre 1961 pour  
    les catégories sédentaires : un trimestre 
   de plus par an jusqu’à arriver à 64 ans. 
 
• À compter du 1er septembre 1966 pour  
    les catégories actives : un trimestre de  
   plus par an jusqu’à arriver à 59 ans. 
 
•  À compter du 1er septembre 1963 pour  
    les catégories ayant bénéficié du droit 
    d’option avec choix de la catégorie A :  
   un trimestre de plus par an jusqu’à arriver 
   à 62 ans. 
 
Modification des carrières longues, ajout de 
2 nouvelles catégories : 
 
•  Début d’activité avant 16 ans : retraite à  
   58 ans 
•  Nouveau : début d’activité avant 18 ans :  
    retraite à 60 ans 
•  Début d’activité avant 20 ans : retraite à  
   62 ans 
•  Nouveau : début d’activité avant 21 ans :  
    retraite à 63 ans 
 
Attention il faut remplir les conditions :  
 
5 trimestres avant l’âge de début d’activité, 
nombre de trimestres du taux plein et autres  
règles spécifiques. À faire vérifier auprès devo-
tre service de ressources humaines.

À retrouver sur le site INFO RETRAITE 
avec les liens suivants : 
 
• Suis concerné(e) :  
https://suisjeconcerne.info-retraite.fr/ 
 
• Simulateur :  
https://les-simulateurs.info-retraite.fr/age-depart 
 
• Simulateur carrière longue :  
https://les-simulateurs.info-retraite.fr/carriere-longue
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L’UNSA Santé et Sociaux est à vos côtés 
pour vous informer sur vos retraites.

NOUVEAU : RETRAITE PROGRESSIVE 

Vous êtes en fin de carrière et vous souhaitez réduire votre activité ? La retraite progressive est  
un dispositif qui permet de percevoir une partie de sa retraite tout en poursuivant son activité  
professionnelle à temps partiel. Ce dispositif est disponible deux ans avant l'âge légal de départ de 
la catégorie sédentaire.  
 
Vous pouvez ainsi réduire votre activité tout en continuant à cotiser pour votre retraite définitive. 
Ce simulateur vous permet d'estimer le montant de votre retraite progressive. Il s'adresse unique-
ment aux personnes : 
•  nées avant 1966, 
•  et salariées du secteur privé ou agricole. 
 
https://les-simulateurs.info-retraite.fr/retraite-progressive/ 
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Réforme des retraites

Cumul emploi-retraite FPH
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Les règles de cumul emploi-retraite varient selon que vous avez été admis à la retraite avant 
le 1er septembre 2023, à partir du 1er septembre 2023, et selon que vous bénéficiez ou non d'une 
pension de retraite de la CNRACL à taux plein.

Parcours Info Retraite : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R64407

Retraite à partir du 1er septembre 2023

1.  Vous bénéficiez d'une retraite  
      de la CNRACL à taux plein 
 
Votre retraite de base de la CNRACL vous est accordée à 
taux plein notamment dans 
l'un des 2 cas suivants : 
 
•     Vous partez à la retraite en ayant un nombre suffi- 
      sant de trimestres d'assurance retraite (il varie selon  
      votre année de naissance). 
•     Vous partez à un âge déterminé qui vous donne  
      droit automatiquement à une retraite à taux plein,  
      quel que soit votre nombre de trimestres d'assu- 
      rance retraite (âge d’annulation de la décote). 

Quelles sont les conditions de cumul emploi-
retraite ? 
 
CUMUL LIBRE : 
Si vous avez obtenu une pension de retraite de base de 
la CNRACL à taux plein, vous pouvez reprendre ou  
poursuivre une activité professionnelle. 
Vous pouvez cumuler vos pensions de retraite de base et 
complémentaires avec le revenu procuré par votre acti-
vité professionnelle. 
Ce cumul est possible quel que soit le montant de vos 
pensions de retraite et quel que soit le montant de 
votre revenu d’activité, si vous avez demandé et  
obtenu toutes les pensions de retraite de base et  
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complémentaires en France et à l’étranger auxquelles 
vous avez droit (ce qui implique a minima d’avoir  
l’âge d’ouverture du droit à la retraite de la catégorie  
sédentaire). 
 
Vous devez déclarer votre reprise d'activité à la 
CNRACL par écrit. 
 
Avez-vous droit à un supplément de retraite ? 
 
La reprise d'une activité professionnelle pendant 
votre retraite vous permet de vous constituer de  
nouveaux droits à la retraite auprès de la caisse de  
retraite de base dont relève votre activité. 
Si vous reprenez une activité chez votre dernier em-
ployeur, cette reprise d’activité doit débuter au moins 6 
mois après votre admission à la retraite. 
 
À noter : ce délai de 6 mois ne s'applique pas si vous avez 
été admis à la retraite avant le 15 octobre 2023. 
 
Le montant de votre pension de retraite de la CNRACL 
qui a été calculé lors de votre départ en retraite ne 
change pas. Mais les périodes au cours desquelles vous 
avez repris une activité professionnelle et cotisé à une 
caisse de retraite de base vous donnent droit à une nou-
velle pension de retraite. 
 
Cette nouvelle pension de retraite est calculée à taux 
plein ou au taux maximum. 
Aucune décote n'est appliquée sur son montant. Le mon-
tant de votre nouvelle pension de retraite ne peut pas dé-
passer 2 199,6 € brut par an. 
 
À savoir : vous ne pouvez bénéficier qu’une seule fois 
d’une nouvelle pension de retraite auprès d'une même 
caisse de retraite de base. 
 
2.  Vous n'avez pas droit à une retraite à taux  
      plein de la CNRACL 
 
Quelles sont les activités cumulables avec 
votre retraite ? 
 
Vous pouvez poursuivre ou reprendre les activités sui-
vantes et cumuler votre revenu d'activité et votre pension 
de retraite de base de la CNRACL. 
 
CUMUL LIBRE : 
Ce cumul est possible quel que soit le montant de vos 
pensions de retraite et quel que soit le montant de votre 
revenu d’activité pour les activités : 
•     Activité artistique 
•     Créations artistiques 
•     Participation au fonctionnement de la justice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
•     Participation à des instances consultatives ou délibé- 
      ratives 
•     Activités de professionnel de santé dans les déserts  
      médicaux 
 
Quelles sont les conditions de reprise d'une 
autre activité ?  
 
CUMUL AUTORISÉ AVEC UN PLAFOND DE RÉMUNÉ-
RATION : 
Vous pouvez reprendre une activité professionnelle dans 
la fonction publique (en tant que contractuel) ou dans le 
secteur privé et cumuler votre pension de retraite et le 
revenu procuré par cette activité. Si votre rémunération 
est supérieure à un certain plafond, le montant du dépas-
sement sera déduit de votre pension. 
 
Estimer le revenu cumulable avec votre pension de re-
traite : https://www.servicepublic.fr/particuliers/vos-
droits/R2587 
Vous devez déclarer votre reprise d'activité à la CNRACL 
par écrit. 
 
Avez-vous droit à un supplément de retraite ? 
 
La reprise d'une activité professionnelle pendant 
votre retraite ne vous ouvre aucun nouveau droit à la 
retraite. Vos pensions de retraite ne sont pas recalcu-
lées.
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